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AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Zante le 3o septembre. — Dans la nuit du 21 au 22 septem
bre, trois bricks de guerre anglais qui croisaient devant l'en
trée du port de Navarin , remarquèrent un grand mouvement 
dans 1 interieur du pórt, et en conclurent quon s’y apprêtait 
a proüter du vent favorable qui soufflait du sud-est , pour 
prendre le large. Le contre-amiral Codrington informe de cette 
conjecture, se rendit tout de suite sur un de ces bricks, pour 
reconnaître lui-même l’état de choses. Il ne lui échappa point 
quon embarquait des troupes et que lés nombreux feux de 
bivouac h terre faisaient supposer que toutes les troupes 
égyptiennes étaient dans le voisinage. L’amiral donna aussitôt 
à son escadre les ordres necessaires , et comme il était à pré
voir que la tentative de quitter le port se ferait principale
ment vers le sud, soit pour aller avec un vent favorable , 
soit pour se diriger vers Hydra l’aîle droite de la flotte an- 
gaise fat renforcée. Le 22 , à 6 heures du matin, on vit 6 
grands vaisseaux de guerre, dont un portait pavillon d’amiral, 
cingler vers le nord ; mais à la sortie du port ils tournèrent 
vers le sud est. Ces vaisseaux qui semblaient former la tête 
He toute la flotte égyptienne, et qui étaient, suivis de 48 
grands badmens , déployèrent en changeant de direction 
toutes leurs voiles, et voulaient, venten poupe, traverser la 
tigue-anglaise, Codrington fit descendre un canot avec ordre à 
tta 0 icici daller avertir 1 amiral égyptien des suites que pour» 
fait avoir sa démarche , mais le canot fut salué par des bou- 
esjil dut retourner sans pouvoir s’acquitter de sa mission. 
Lesvamseaux anglais parurent alors s’apprêter au combat, 
es Égyptiens faisaient mine de commencer l’attaque , lors

qu aperçut à quelque distance un grand nombre de voiles 
«e 1 amiral égyptien conjectura être une partie des escadres 
rançaise et russe , car il vira de bord à l'instant et donna à sa 

“»le le signal den faire de même ; de sorte qu’ils retourne- 
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Uain pres de lord Cochrane.

AFFAIRES D’ESPAGNE.

Perpignan le i5 octobre. — Le roi Ferdinand a rendu, à 
Xarragone, deux de'crets : l’un sur la perception des contribu
tions , par lequel il supprime l'envoi des garnisaires pour en 
opérer la rentrée , s’en référant aux instructions du 20 décem
bre 1735 , ce qui régularise et diminue les contributions de 
cette province ; et l’autre , qui accorde à son armée une grati
fication, et fait jouir de cette faveur les officiers des rebelles qui 
se sont présentés pour profiter du pardon. Ces deux décrets 
ont fait une grande impression sur l’esprit des Catalans.

Ö11 écrit de Madrid, le 12 octobre :

« La reine doit partir le 22 pour Valence, où le roi doit se 
rendre. De là, LL. MM. se rendront à Barcelonne puis à Sarra- 
gosse, en Navarre et dans les provinces Basques, et qu’ils revien
dront à Madrid par la Vieille-Castille.

» Le célèbre et riche fournisseur Marco del Pont, accusé d’a
voir fourni des fonds aux insurgés, a été arrêté à Madrid.

» a. M. C. est toujours a Tarragone. Tous les évêques de la 
Catalogne ont dû se réunir à Tarragone , en vertu d’une convo
cation royale. Le vicomte de Reizet y a envoyé le maréchal-de 
camp d’Arbaud Misson , chargé de féliciter S. M. C. sur son 
heureuse arrivée,

” V icli , Mauresa , le district de Talarn ont fait leur soumis
sion. Les troupes royales s’avancent vers le nord de la Catalogne 
vans trouver aucune résistance.

» Sur la rive droite de l’Ebre , Lcmga a exterminé les bandes 
qui erraient depuis quelque temps dans ces contrées.

» C’est à tort qu'on avail annoncé que la junte supérieure 
établie à xvlanrésa s'e'tait remise entre les mains du roi , elle a 
suivi Jep. del Eslanys dans sa retraite à travers les montagnes. »

( Gazette de France.')

Bayonne, le 16 octobre. — Plusieurs personnes soupçonnées 
d avoir entretenu des intelligences avec les rebelles ont été ar
rêtées à Sans et conduites à Saint-Sébastien.

Un courrier extraordinaire, arrivé hier de Madrid 3 an
noncé le départ de S. M. ia reine d’Espagne , pour Sarragosse.

FRANCE.

Paris, le 22 octobre. — La fille Constance Richard, femme 
(le chambre de Mlle. Mars a été arrêtée , comme nous l’avions 
dit, et elle a répondu à tontes les questions par des dénéga
tions complètes. Comme on lui rappelait qu'elle avait déjà paru 
devant la cour d’assises , elle a répondu qu’on la confondait 
avec mir autre personne ; que pour elle, elle avait bien etc 
arreteedans 1 affaire de la reine Hortense, mais comme préve-' 
nue de conspiration, r

d’ap°rf“ \le 3 octobre. — Un brick de guerre anglais 
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— On écrit du Havre, le 20 octobre :

« Le Général-Foy, qui avait fait voile pour Buénos-Ayres 

avec 129 victimes , car on ne peut appeler d'un autre nom 
un jiai-eit nombre de passagers entassés comme complément de 
cargaison, dans un navire de 200 tonneaux, est heureusement 
rentre en relâche, après trois jours de tourmente , et se dis
posait a repartir avant-hier, lorsque la plainte d’un des pas
sagers , prise endue considération parle tribunal de commerce 
est venue l’arrêter. On aura peine à croire que la loi 1T3 spé- 

l cialement reconnu à aucune autorité judiciaire le droit de ré
former un si cpouventable abus ; et sans l’bumanilé pleine de 
zèle et d’énergie d’1111 de nos plus honorables négociaris , rien 
ne pouvait empêcher l’accomplissement du sacrifice. L’infection 
qui s’exhalait de ee bâtiment à sa rentrée dans le port, était 
telle que des navires voisins 011 ne pouvait la supporter et 
que les experts qui allèrent le visiter long-temps après la mis'e à 
terre des passagers, la trouvèrent encore pestilentielle. Qu’eut-çe 
été lorsqu’une latitude brûlante aurait mis en fermentation tou* 
ces germes de mort ! — U tribuua!, par un arrêt longuement 
motivé , a ordonné que le Général Fai, ne prendra à son bord 
qne le nombre de passagers qui pourrait, à dire d’experts , y 
etre convenablement placé ; que le reste s’embarquerait, aax 
trais de J’anneinent, sur tont autre navire allant k la même 
destination.



— Un nomine Reymiudi; pottier, demeurant rue Bnffault , 
n 16, fut chargé par la maîtresse de la maison d’aller toucher 
à son’échéance^ n effet de i,5oofr. A peine nanti de cette 
somme, ce malheureux se rendit à la maison de jeu, n. 11 d, 
du Palais-Royal, où il perdit 800 f. à la roulette. Sur la décla
ration de la plaignante , Reynaud a et© arrête.

__ Mme. , femme d’un armurier au Havre , s’y est
brûlé la cervelle dans son lit. On attribue ce suicide à un ac
cès de folie.

__Le fils du concierge de la maison d’arrêt de Villefranche
(Rhône) vient dépérir d’une manière bien tragique : au milieu 
d’une partie de chasse , après avoir tiré son coup droit sur une 
compagnie de perdreaux , il veut spufflcr dans le canon pour dé
boucher la lumière et recharger; au même instant le coup gau
che part, il le reçoit dans la tête et tombe mort. Avis aux 
chasseurs !

PAYS-BAS.

La Haye, le 11 octobre. — Voici un extrait de l’exposé des 
motifs du budjet, présenté par S. Ex. le ministre des finances , 
dans la séance du 19 octobre :

La loi dn a5 décembre 1824, au sujet du tirage au sort pour vingt- 
cinq ans de la partie de la dette différée à transférer la dette active , 
avait laissé au syndicat d’amortissement l’espace de 25 ans pour l’achat et 
l’amortissement de ia5 millions de dette différée, avec le3 billets de sort 
qui y appartiennent. J’éprouve la satisfaction de pouvoir informer l'assem
blée , que cette obligation a été remplie dès la 3e. année , car l’assemblée du 
syndicat dans la session du 11 de ce mois a décidé :

u Qu’il sera procédé aussitôt que possible à l’amortissement .sans trans
fert à la dette active, d’un capital de ia5 millions de dette différée aveo 
les billets de sort qui y appartiennent, et que les numéros de ces bil
lets amortis , seront portés à la connaissance du public avant la lin de la 
présente année. »

Après le tableau en chiffres des fonds à demander par première et »3- 
conde subdivision pour les différens déparlemenâ (Y. n. n» 23o ej 25r ) ,
S. Esc. poursuit en ces termes:

« V. N. P- ne trouveront au budjet présenté aucune demande de fonds 
pour opérer une meilleure dérivation de nos rivières. Bientôt, le rapport 
de la commission d’état, chargée de i’examen de cet objet important, avec 
les pièces à l’appui, sera communiqué à Y. N. P., et il sera rendu public, 
mais le gouvernement a toujours lintention de ne pas prendre de déter
minations définitives , avant que les jugemens d’hommes instruits seront 
connus à cet égard, et qu’il se trouvera par là à même de connaître et d’exa
miner les observations auxquelles le rapport donnera lieu.

a II est donc à prévoir qu’un temps assez considérable s’écoulera avant 
que des décisions finales pourront intervenir , mais le gouvernement 
compte aussi avec confiance sut la coopération des états-généraux , lorsqu’il 
se trouvera dans le cas de demander pour une année prochaine un 
crédit , afin d’obtenir les moyens pour exécuter des travaux , qui ont une 
influence si directe sur l’éxistence physique d’une partie considérable du 
royaume.

«La situation de nos possessions d’outremer a nécessité de recourir à 
l’avance de ƒ 1,400,000 portée à la seconde subdivision , du budjet de 
l’année courante à la charge du syndicat d’amortissement ; il était donc 
indispensable de demauder une somme équivalente à la première sud- 
division (du budjet de l’année prochaine , pour pouvoir opérer la restitu
tion , et en outre le département de la marine et des colonies presente à 
cette subdivision une augmentation de ƒ 854,800 , comparée à l’allocation 
de l’année courante. Cette augmentation est suffisamment justifiée par la 
nature des dépenses auxquelles elle est destinée, parmi lesquelles mérite 
Une considération spéciale la demande de ƒ 832,290 pour nos possessions 
dans les Indes occidentales , dont les finances ont pu être soutenues dans 
des années plus favorables , et avant que la situation des affaires dans 
les Grandes Indes ait été connue, sur les fonds généraux des colonies 

( Au sujet de l’augmentation qui figure au département des finances S. Ex. 
entre dans quelques explications : )

« L’augmentation des frais d’administration et de perception des imposi
tions , dit-elle , résulte en partie de l’état plus prospère des revenus, qui a 
occasionné nécessairement une dépense plus forte eu frais de perception, 
puisque ces frais se règlent sur le montant plus ou moins considérable 
des recettes: une autre cause de celte augmentation se trouve dans i’extention 
donnée aux mesures de repression du trafic honteux de la fraude , qui ne 
peut être empêché qu’au moyen de dépenses d’administration plus grandes; 
ces deux objets de dépense sont d’ailleurs susceptibles d’éclaircissemens dans 
les détails.

La suppression des frais des loteries à la première, subdivision du 
projet du budjet, pendant que le produit net de la loterie est porté 
dans les revenus, est la suite nécessaire des mesures prises à l’égard de 
cet objet.

A l’occasion de la suppression de la loterie royale de Bruxelles au 
premier janvier de l’année 1828, il sera convenable de donner plus 
d’extention à la loterie royale des Pays Bas , principalement dans lis pro
vinces meridiônalesTafin d’offrir d une manière régulière l’occasion d’y 
faire participer les liahïtans qûTTe désireraient. - j -

Les dépenses qu’entraiuerale suppression d’un coté, et l’extension à don
ner de l’autre, n’ont pu être évaluées encore, et dans cette situation 
de choses , il était préférable de porter dans les revenus un prodnit 
net de la loterie très diminué et très modique, au lieu de compren
dre dans les dépenses des frais dont l’évaluation aurait été extrêmement 
incertaine.

En ce qui concerne la deuxième partie du budjet, il suffira d’indiquer 
deux sommes , accordée) en 1837 , et qui ne se représentent pas pour l’an
née prochaine.

La première est l’avance de ƒ i,4oo,ooo , à faire par le syndicat d’amor
tissement pour l’emprunt des possessions d’outre mer. Il n’était pas nécea- 
sairede présenter une semblable demande, pour l’année prochaine; car quand 
même les circonstances exigeraient de nouveau une telle avance, elle 
pourra avoir lieu par la restitution sur les fonds du trésor de la somme de 
f 1,400.000, portée à cet effet à la première subdivision au chapitre du dé« 
parlement de la marine et des colonies.

La secondé somme est celle de ƒ 797,483-55 ifà , diminuée sur 
les besoins du département des financés , laquelle se compose des ob
jets suivaps ;

Suppression de l’article pour la liquidation de Par 
itéré f 1' „

Diminution de 1 article des paiemens , qui s éteignent 
successivement, laquelle figure eu vertu de la loi du 27 
décembre 1822 ƒ 122,483-55 ,,.

Diminution semblable dej’article figurant d’après la loi

du 5 juin 1824 ƒ 75,000.00

Somme égale ƒ 797,483.55
«En dernier lieu, NN. et PP. SS., je vais vous présenter le projet de loi 

pou,- déterminer les moyens de faire face aux dépenses comprises dans ], 
deuxième partie dn budjet de 1828.

F. P. î* De la Pour couvrir la deuxième partie du budjet,- j, 
l'évaluation des revenus. )

L’assemblée aura pu apprécier, à la lecture de ces pièces, l’augmenta, 
tion importante des revenus de l’année 1826 , et leur montant en sus des 
besoins resultans du budjet, résultat qui surpasse encore celui de i8aS-car 
pendant que pour l’année courante, une somme de ƒ 1,315,797.32 a [,u 
être comprise de ce chef dans les ressources , cet article s’élève pour l’année 
prochaine à f 3,267,950-90 , et offre ainsi la preuve la plus complète d8 
l’amélioration de l’état de nos finances.

L’année passée j’avais l’honneur de piésenler des éclaircissemens à f. 
gard dudit article , ainsi que de déduire les molifs pour lesquels ont étépor 
tés à leur calcul primitif les droits d’entrée et de sortie , et les revenus de 
domaines cédés à S A. R. le prince Frédéric de« Pays-Bas. Ces considérations 
faites alors , sont encore applicables aux projet) que je viens de présenter s 
et ainsi je puis m’y référer.

Le produit de la loterie ne figure parmi les revenus de l’année pro
chaine que pour une somme de f 600,000 : il est ainsi réduit , d’nn côté à 
cause que les frais d'administration ne font pas un objet de dépenses, et do 
l’autre par la suppression de la loterie de Bruxelles : le gouvernement aban
donne une partie des revenus résultant de cette bran lie des ressources an
nuelles,-en considération des effets salutaires que sa suppression tant de fois 
demandée , promet dans l’intérêt des habitans.

Je termine en présentant à l’assemblée les comptes du trésor et d« 
budjets. Je me flatte que ces pièces se rattacheront entièrement aux 
comptes et aux éclaircissemens , fournis précédemment, qu’elles ne don
neront pas lieu à des reflexions particulières , et obtiendront l’assentiment 
des états-généraux ; enfiu l’assemblée tiouvera des éclaircissemens à l'égard 
du produit des impositions dans les états de recettes , pour les quaire derniers 
mois de l’année dernière et les huit premiers mois de l’année courante,que 
J'ai l’honneur de lui transmettre.

Liège , le a5 octobre.

On apprend de -La Haye que mardi 23 il y a en réunion 
de la section centrale , puis a midi séance publique de la seconde 
chambre et ensuite comité secret.

— Le Journal ojficiel contenait hier la convention avec Ifl 

sainl-siége et la bulle, ainsi que les deux, arrêtés royaui qui 
y sont relatifs.

— M. le professeur Dandelin venant d’être autorisé à prolon
ger,pour quelque temps , son voyage scientifique eu Angleterre, 
les coars de l’école des mines à l’université de Liege, ne seront 
ouverts que le premier de’cembre prochain.

Le Catholique des Pays-Pays , en publiant la reclamation d un 
habitant de Bruxelles, enferme' dans la maison d’arrêt en vertu de 

l’arrêté du i3 fe'vrier 1815, (1) la fait précéder des réflexions sui
vantes. « Nous ne connaissons en aucune manière les ante'cédens 
et les opinions de l’auteur, mais il suffit qu’il soiL dans le tirai

lleur pour mériter devoir notre feuille ouverte à ses reclamations. 
D’ailleurs , il n’est que trop vrai que l’arrêté qu’il signale, peu 
porter gravement atteinte à la liberté individuelle, l’un 
droits les plus précieux. Porté dans des circonstances ou es 
lois d’exception , toujours odieuses , étaient justifiées par 
gence des dangers , il sera sans doute rapporté dès que la cham
bre , organe des vœux de la nation, en aura montré à la coui'ou0 
la tendance inconstitutionnelle. » .

Le Journal de la province de Limbourg, qui se
souvent par des vues sages el constitutionnelles , après avoir
produit l’arrêté , objet de la réclamation , ajoute: uij

» Il est des choses qui n’exigent pas de commentaire8) f Y 

suffit de signaler à l’opinion publique pour.qu’elle en fasse j“s ^ 
mais comment se fait-il, que nos états-ge'néraux , auSi3tte lClli 
ne peut contester le droit de faire des propositions, ne pce'11 . 
enfin l’initiative pour assurer le maintien inviolable de“0’ 
hertés. Depuis douze ans la paix a succédé au trouble p°ulj eJ 
ces mesures provisoires avaient été crée'es , et la possim“ ° 
l’arbitraire nous menace encore ! ■>

Travaux de la Yille.
de croit“

D’après des renseignements que nous avons lie» — yeC 
exacts, il paraît que notre régence continue à s’occup“r.^ 
zèle des moyens de faire cesser les dangers dont la . ? juqtiât 
la ville est menacée par l’existence du canal pestilentie1 
d’Avroy. Mais , on aura peine à le concevoir , le S®nlS.03 i’esis- 
persiste à entraver les projets de la régence. Si en e® ce qji

blé îtt’(
a lr v j v 0 . ■ 1
tence de ce canal est nécessaire à la défense de la vu*0, 
n’est pas du tout démontré à beaucoup de gens , il sem
bonne justice , tout ce qu’on pourrait exiger, ce scr 
de danger de remettre les choses dans l’état où elles éta'e. .

va“1

les changements projetés ; mais il parait que le génie ^ï^tell«* 

borne pas làses prétentions, et qu’il impose des conam10 jg
qu’elles rendraient pour ainsi dire impossible l’execu^^^ 
plan conçu par la régence. En attendant le résultat des 1 ^ gâ
tions que cette dernière a adressées ou doit adresser 
vernement , réclamations qui, nous n’en doutons

( 1) Voir notre n° de dimanche dernier.



couronnées de succès , voici , à ce qil’on nous assure, quel est 
le plan projeté.

Couvrir le canal depuis la Meuse jusqu’au pont d’Avroy, en 
pratiquant une voûte pour l’écoulement des eaux ; planter d'ar
es ce nouveau terrain qui formerait une belle promenade , 
ouvrir une rue entre le quai d’Avroy , et le quartier St.-Jacques, 
élargir le chemin de hallage projeté derrière ce dernier quartier, 
le manière à en former un quai. Il est inutile de faire remarquer 
ce que la ville gagnerait en beauté et en avantages par l'exé- 
cution de cette heureuse idée, et tout ce qu’on peut désirer , 
ctet qu'une fois les obstacles levés , on ne perde pas de temps à 
commencer les travaux.

Ou annonce comme très prochaine l’expropriation de la 
maison de M. Blochouse qui nuit à la régularité de la place 
du spectacle , et dont la disparition ouvrira avec la place 
St-Jean nue communication aussi facile qu’elle est de'sagréable 
aujourd’hui.

Il est aussi question d’élargir par la démolition de quelques 
maisons le passage le plus fréquenté et le plus dangereux de 
la ville pour les piétons. Nous voulons parler du carrefour qui 
se trouve an pied duTont-des-Arches. Il est sans doute bien peu 
d’habitants qui n’auront senti la ne'cessité d’une pareille amé- 
lioration. ^ _____________ _________

Liege , le 24 octobre 1827.

Monsieur le Rédacteur ,

Les soins que vous mettez à faire connaître les abus qui com
promettent la sûreté publique, m’engagent à vous en signaler 
quelques-uns , qui m’ont paru mériter de fixer l’attention.

le revenais liier de Huy par la barque , et , confiant dans 
l’arrêté de la députation du 22 mars 1822 , article 1er., je me 
suis rendu au de'part un peu avant l’heure fixée ( 11 heures ) 
mais j’ai eu le de'sagre'ment d'attendre environ 5|4 d’heure, car 
nous n’avons quitté Huy qu’à midi et ou quart. Pour augmen
ter le désappointement des voyageurs , le bateau n’e'tait point 
chufféet le conducteur avait rempli les chambres d’effets , de 
marchandises et particulièrement de plaques de fer , qui place'es 
sous nos pieds , ajoutaient au froid que l’humidité du temps 
nous faisait ressentir , ( infraction à l’article 2 du même ré
glement). Lorsque l’obscurité vint, nous espérions qu’on nous 

pourvoirait d’une lumière , elle fut demandée et sollicitée même 
par les dames qui faisaient partie du voyage , mais le com
mandant de l’expédition, qui ne se pique point de professer la dé
cence et l’honnêteté, qui lui sont commandées par l’arrêté sus- 

. 1 en a obstinément refusé.
Enfin nous arrivons à sept heures et demie , mais il n’y a 

m lanterne , ni flambeau pour éclairer la sortie de la barque :
malencontreux bateau encombre l’abordage et nous empêche 

“Rejoindre: de frêles planches sont placées de la barque au 
bateau et de celui-ci sur le rivage ; la première personne qui les 
tfanchit est une femme, qui tombe à l’eau jusqu’à la ceinture, et 
quinovis avertit par cet accident des précautions que nous avions 
a prendre.

■le me félicitais d’avoir e'cliappé à ce danger , lorsqu’arrivé à 
Proximité de la promenade d’Avroy, je faillis me rompre le cou 
?ns une des fosses , qui , à ce que j’ai remarqué , ont été tout 

[««minent creusées aux deux extrémités de la promenade • 
jrgnore quelle est leur destination , mais si comme me l’a dit 
tl I)or*eur de mon bagage , elles doivent recevoir une planta- 
a'°n P°®r prolonger les allées, je sais que rien ne dispense les 
hems de l’autorqté des précautions prescrites en pareil cas aux

particuliers.
Je f,iis des vœux, Monsieur le Rédacteur, pour que , si vous 

m?ez a propos de publier ma lettre , vous n’annonciez pas en 
herT' temPs <luelqu’accident arrivé à l’une de ces malheureuses 
ÎE|itleres > flur quittent leur demenrejavant le jour , et qui pas- 

cet endroit, pour venir déposer sur le Marché les mas- 
e legumes dont elles sont chargées.

Veez, etc.

NOUVELLES littéraires et des arts

> ^0Urnal de la province annonce que M. Frcdzess, ca- 

houve,Ct §arc*e principal d’artillerie à la fonderie, vient de 
Humé • Une à°lut;ion directe et universelle pour les equations 
liier ritlnes des degrés supérieurs. Il ne tardera pas, dit-on à pu- 

Sa découverte.

5 COMMERCE.

Wars r PARIS , du 22 oct.— Rentes 5 p. cqo, jouissance du 
°0 cent °)’Pün détaché. 101 fr. 85 cent.— 4 ij2 p. 0]o , jouiss. 00 fr. 
1 ■ bitlq'ur ßenK6 3 i1' 100 ’ îouiss- du 22 îuin» 71 00. — Action de 
^Ôa'nj ’ 100 0o* Emprunt royal d’Espagne 1826, 00 010 Emprunt 

BQTtp °-° 00‘
’KId. AMSTERDAM , du. s3 octobre. — Dette active 53 711G 
^5 ï|8. U eree ’ a7È2- Béi. de change, iS 3[8. Syndicat, 4 M2 d’int. 
86 ‘14 o|0 10 rembours- )2 il2 d’int. , 89 3[4- Act. société de comm.

1 -■
X 2 ,,, ^’ANVERS , du 24 octobre. — Effets Publics. — Dette ac- 
1'l3d’int. Sfi11'’53 II^' Rente reœb' ’ 89 3l4-Aet. soc de comm.,

Ch l[2.
J UaïlgeS _. ,
U f-ondre,'L ,,erdcourt a ’recherché a i|8 p. 0to de perte; 
a?'8 » .io„:Uri 3 elC offerl a 12 > et lea deu* mois a 11-92 112 : le 
br,0is » 4G I?ade3,prlneur3 a 47 5ll6> le papier a deux mois a , et 

DUrg. d > le Francfort est rare . il ne s’est rien traité en Hntn-

PROVINCE DE LIÈGE.

11 set a procédé le cinq novembre prochain par devant S. E. Ic 
ministre de la marine et des colonies à La Haye, à l’adjudica- 
ion c e a fourniture de la houille necessaire aux bateaux à va- 

peui et nàvnes de S. M. la quantité en est fixe'e approximati
vement a un million deux cent mille livres des Pays-Bas.

Le cahier des charges et conditions aux quelle cette adjudica
tion aura lieu est déposé au bureau des mines de l’administra
tion provinciale où il pourra en être pris counaissane.

A Liège , le 23 octobre 1827.

U sera procédé à Anvers , le 3 novembre prochain , pardevant 
VJ. le directeur des magasins pour l’artillerie les chantiers et 
es o jets de constructions du royaume , à l’adjudication d’une* 

partie de bois de construction consistant principalement en 
chene.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adjudi
cation aura lieu est déposé au bureau des mines de l’administra
tion piovinciale ou il pourra en être pris connaissance.

VILLE DE LIÈGE. — Miliciens en congé

tes bourgmestre et échevins informent les miliciens rentres par -cong^ 
dans cette commune, que la (\e. revue de 1827 aura lieu le cinq novembie 
prochain à neuf heures du matin dans la cour du palais de justice.

Eu conséquence ils sont requis sous les peines établies par les lois sur la, 
mattere, <1 assister à cette inspection revêtus de leur uniforme et munis 
des autres pieces d’habillement et d’équipement qui leur ont été laissés à 
leur départ du corp*.

Les miliciens appartenant à la levée de 1823 qui ont terminé leur compte 
e masse, étant dispensés de cette revue. Ceux qui n’ayant pas été appel
és pour les exercices et qui voudront jouir de la même faveur devront

cette fin se rendre à leurs corps respectifs à partir du 1er novembre 
prochain. Hôtel de ville , le 24 octobre 1827.

L’échevin, Chevalier de Bex.
Par la régence , Le secrétaire de la ville , SoieuBb.

ETAT-CIVIL du 2 3 oct où. Naissances: i garç. , 3 filles.

Du 24 octobre. Naissances , 5 garç.

Mariages , 9 , savoir : Entre.
Jacques Thonard . journalier, rue Saucy, et Marie Élisabeth Siquet, jour

nalier , rue Pecheurue.
Mathieu Lliomme, journalier rue Grande Bêche,? et Marie Catherine 

Cousin , journalière , même rue.
Gaspar Anglebert, journalier , rue Terre en Bêche , et Marguerite De? 

charneux , journalière, rue derrière les Potiers.
Jacques Mardaga, houilleur , faubourg Stc. Walburge ,?et Marie Cathe

rine Gilles , journalière, même faubourg.
Jean Baptiste Dufoin , armurier, faubourg St. Gilles, et Anne Jeanne 

Jacob, couturière , même faubourg.
Jean Martin Conard , journalier, domicilié à HalmaeJ , province de Lim 

bourg . et Jeanne Catherine Bataille, journalière, rue sur la Fontaine.
Wathieu Louis Massart , musicien , quai St. Léonard , et Marie Josephe 

Poliseur , rue du Dragon-d’Or.
Nicolas Joseph Boileau , tailleur , rue Raese , et Marie Jeanne Henrard 

lingère, rue derrière les Potiers.
Toussaint Delbouille , cultivateur, rue St Nicolas en Glain , veuf de 

Marie Catherine Servais , et Anne Closset, cultivatrice , rue en Glain.
Décès : i garç. , 1 femme : Savoir :

Marie Marguerite Sinai, âgée de 4o ans 3 jours, revendeuse, rue Grande 
Bêche, épouse de Jean Joseph Dupont.

TEMPÉRATURE du s5 octobre. — A 8 heures du malin, 1 o degrés ; 
à une heure, 12 degrés.

ANNONCES DE LIBRAIRIE.

Librairie de P. J. Collardin , imprimeur de l’université.
En vente ; Dissertation sur les concordats , par Lanjuinais , 

suivie du texte officiel de toutes les pièces formant les concor- 
dats de 1801 et de 1827 , et d un examen critique de la der
nière convention avec cette épigraphe :

Omnia probate, quod honnm est tende. 
. (D. Paulus Epist. I ad Thessal. V 21.)

In-8° , prix 70 cenls.
Nouvelle grammaire française de Noël et Chapsal, conforme à 

la huitième et derniere édition originale publiée à Paris en 
» août dernier -, suivie d’un traité de la versification française , 

vol.in-12, 60 cents.
Observations sur les libertés de l’église belgique, in-8°, fl. 1 25 c. 
Tous les ouvrages, à l’usage des cours ouverts à l’université ; 

des collèges et autres.établissemens d'instruction. Tous ceux 
annoncés par les journaux ou en vente dans les autres librai
ries de celle ville.

En souscription : Les œuvres complètes de Buffon , suivies des 
continuateurs , seule édition complète , qui formera environ 12 
■volumes , publié chacun en 6 livraisons de texte et 4 de figures, 
de 6 planches chacune , à 70 cents la livraison. Les 5oo pre
miers souscripteurs obtiendront des figures coloriées. 

OEuvres complètes de Pigault-Lebrun, avec portrait , grand 
in-18. 2 vol. paraîtront chaque mois , à 60 c. chacun. 

OEuvres de Racine, 8 vol. in-18, sur beau papier, à 60e. 
le volume.

Dictionnaire universel de géographie,8 vol., grand 8°, papier 
vélin, avec atlas de 20 cartes.— Une livraison par mois au 
prix de 3 fl.
On souscrit chez le même libraire a tous les ouvrages nouveaux.

(3°9)

ILPU ifîl.



£n vente chei LebkAu-Ouwer* , libraire, place du Spectacle,
( Ouvrages de Droit. Suite , V'. le u°. 2 4B * )

Introduction, à l'histoire du droit romain , traduite de l’allemand de 
M. F. Mtivkèldey , par Etienne , revue et augmentée par U A.. VV ai

Histoire du droit romain , par Gustave Hugo , traduite de l’allemand par 
Jourdan revue par Poncelet , 2 vol. in-8 ° Paris i 2- , prix J 

Histoire du droit romain , par Ferrière, 1 vol. in-12. .
Thémis ou bibliothèque du juris-consulte, par une reunion de magistrats, 

de professeurs et d’avocats , 8 vol. iii“8 ° prix i8-5o 
Code civil etc., expliqué par Rogron. Bruxelles.
Conférence du code civil, avec la discussion particuliere du conseil 

d’état et du tribunal , avant la rédaction définitive de chaque projet de 
loi , Paris i8o5 , 8 vol. in 8 0 10-B9 i[2. . TlT

R eime hypothécaire , ou commentaire sur le XVIII titre du livre III 
du code civil relatif aux privilèges et hypotheques, etc., par Persil , 2 
vol. in 8 ° , prix 5-67.

Jurisprudence hypothécaire , par Guichard; 4 vol. in-8 . n-jM- _ t 
Traité des privilèges et hypothèques , par Tarribie , 1 vol. in-8 . Fris

C ode'1'de'Commerce expliqué par ses motifs et par des exemples, par 
J. A. Rogron , 3e édition contenant tes changements, modifications et 
dispositions nouvelles adoptés par le code de commerce des Pays-Bas , 
in-8 0 , prix 2 36. t ,

jEsprit du code de commerce , commenlaire puise dans les proces-ver
baux du conseil d’état , les exposés de motifs et discours, les observa- 
lions du tribunal, celles des cours d’appel , tribunaux et chambres de 
commerce etc, etc., par Locré , lovot. in-8 5 .Paris 1826 , prix 22-68, 

Commentaire sur la loi des successions , par M. Chabot, 6e edition , 
augmentée de notes, contenant dans leurs rapports avec le coite , les dis
positions législatives rendues dans le royaume des Pays Bas , et les arrêts 
de la cour de Hruxelles tant en matière de cassatiou , qu’en degré d ap
pel, 3 vol. in-8 ° , Bruxelles , 1826, prix 7-9.

Traite des donations, des testaments et toutes autres dispositions gratuites, 
suivant les principes du code civil, par le baron Grenier , 3e édition , 
accompagnée de remarques sur les dispositions législatives publiées dans 
les Pays Bas , mises en rapport avec le code civil, par de Fortbois, 
Bruxelles , 4 vol. in 8° , prix 8-5o.

Compétence des j âges de paix , par M. Henrion de P.nsey , suivi d’un 
traité intitulé du Pouvoir Municipal, nouvelle édition , augmente® 
d’un appendice sur les articles de la loi fondamentale et les autres dis
positions législatives du royaume des Pays-Bas , qui ont rapport aux 
deux parties de l’ouvrage de M. Heririon de Pansey ; 1 vol in-8 ° 
Bruxelles 1822. Prix 2 83 1)2

Exposition des principes et classification des sciences dans 1 ordre des 
eludes ou de la synthèse, dédié a MM. les élèves des écoles de droit, 
par H. Torotnbert ; brochure in-8 c . I-4-.

Essai historique sur les sürséaxges , par S. P. Lipman; Amsterdam 1827, 
brochure in-8 0 . 1 fl. .

Fernere Moderne , ou nouveau dictionnaire des termes du droit et de 
pratique, par Tolleure et Boulet ; vol. in 8 3 . Prix ly-qo i|2.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche on jelera une BOUE DE DINDONS chez Pirnay, 
faubourg d’Amercœur. (65(

Dimanche prochain, 'à onze heures du matin, on jetera une 
ROUE DE DINDONS à Fontainebleau, faub. Sle-Marguerite. (no)

HUITHES anglaises chez Parfondry , derr. l'Hôlcl-de-VilIe.( 138)

HUITRES nationales très fraîches,chczPeretrue Stc-Ursule. (20)

l'art . derrière L’Hôtel-de-Ville a reçu des huîtres anglaises, 
très fraîches. (*53)

INSTRUCTION PUBLIQUE.
Ecole moyenne de Liège, sous la direction de MM. Coquilhat 

et Lafouge.

Les directeurs voulant fournir aux personnes qui s’intéressent 
à l’e'ducation et à l’instruction de la jeunesse, tous les moyens 
possibles de juger de la bonté et de l’utilité' de cette institu
tion , ont l’honneur de les prévenir que l’école sera ouverte tous 
les jours à celles qui voudront bien (’honorer de leur visite , et 
qu’il y aura se'ance publique les samedis , depuis 8 heures du 
matin / jusqu’à midi. (313)

MONT-DE PIÉTÉ DE LIÈGE.
On proce'dera lundi 29 octobre 1827 et jours suivans , dans 

«ne des salles du Mout-de-Piété de Liège , à la vente publi
que des gages composés de bijoux , et d’objets d’or et d’ar
gent , déposés à cet établissement dans le courant des mois de 
juillet, août et septembre 1826, dont on n’aura point renou
velé l’emprunt ou qui n’auront point pas e'té retirés aux jours 
fixés pour être vendus.

Cette vente aura lieu aux conditions accoutumées.
Liège , le 35 octobre 1827.

“ ~ VENTE DE BOIS TAILLIS.

Lundi vingt-neuf octobre 1827, àdix heures du matin chez 
Je sieur Dubois , meunier à la Gleixhe, le notaire Fraïkin, rési
dent à Chokier , vendra de la part de S. A. S. le prince Paul 
d’Arenberg , quantité de portions de bois taillis croissant dans 
les forets de Hautepenue commune de la Gleixhe, canton de 
Hollogne-aux-Pjerres. A crédit. (3»7)

( ) i5oo à 2,000 florins à placer en prêt sur hypothèque dans
l’arrondissement de Liège.

S’adresser au notaire Delboüille à. Alleur.

AVIS IMPORTANTT POUR LES LIÉGEOIS.

Avanzo et Morganté , marchands d’estampes, rue du Pont 
(Plie , n. 27 , informent le public qu’ils vont faire paraître 
un beau plan delà ville de Liège, exe'cuté sur une très grande 
échelle. _____________ ’ (î5i)

Chambre garnie à louer avec pension, rue Neuvice, n. 71. (291)

BELLE VENTE DE LIVRES.
Le lundi 5 novembre 1827, aux deux heures de releve'e 

M. Libens , notaire à Liège , vendra en son domicile, place St,! 
Pierre , 11. 21 , une quantité de livres de tout genre , dont |e cj. 
taloguo se distribue chez ledit notaireet chez la veuve Deboubers 
imprimeur rue du Pont. Argent comptant.

Beau quartier composé d’un salon , plusieurs chambres , cui
sine , caves. Chambres garnies à louer, rue de l’Agneau , snr 
Meuse , n. /p6.____________________  _   _________________ ( 13a)

Une jeune fille de campagne qui désirerait être bonne d’en- 
fans, peut se présenter rue pont d’Isle , n. 11. (292)

(5951 Lundi cinq novembre prochain , et le lendemain h deur 
heures après-midi les héritiers bénéficiaires de Marie Amie 
Legipont veuve Doutrepont, marchande de meubles, feront 
vendrea la maison mortuaire ruedu Pont à Liège, n. go3, les 
marchandises provenant de sa succession, telles que commodes, 
secrétaires , garderobes , lits , matelats , couvertures de lit, mi
roirs , formes de lit. etc.

Le jeudi suivant huit novembre , et le lendemain a deux beu - 
les après-midi , ils y feront vendre les meubles meublants no
tamment, linges , litleries, batterie de cuisine , estampes, argen
terie , or et bijoux, savoir : croix à diamants, boucles d’oreilles, 
bagues , et un St-Esprit suspendu par un nœud, et onze chatons, 
le tout aussi en diamants.

L’argenterie elles bijoux seront vendus le huit novembre, on 
pourra les voir ledit jour au bureau de fa justice de paix (la 
quartier du Nord, rue Neuvice à Liège , depuis dix heures jus
qu’à midi.

A louer de suite a Huy une belle maison fort agréablementet 
avantageusement située, au port de la barque de Liège S’y adresser 
pour la voir et connaître les conditions de la location. (3>o)

Aujourd’hui continuation de la vente des marchandises liefen 
M. Jaymaert , aux Halles des Drapiers. (299^

A louer pour entrer de suite en jouissance , un quartier 
composé d’une cave , de deux pièces par terre, quatre-chambres 
et une de domestiqué, un vaste grenier et une cuisine ; 
le tout absolument indépendant. S’adresser au 11. 660, 
porte St. Léonard. ('93

Grandes caves à louer, rue Haute-Sauvenière , n. 85î. (A65)

(MChambre garnie à louer derrière ia Magdelaine , n. 12L

Un maître-ouvrier raffineur de sol, peut se présenter au 
méro i3g2 , vis-à-vis de St-Pholieu , Outre-Meuse.

A louer dès à présent une spacieuse maison , connue sons le 
nom de l’Hôtel de Brabant , située rue Hongrée, n. 6b6,pre® 
du rivage delà barque de- Maëstricbt; elle consiste en ung1*" 
salon , cabinet, place à manger, cuisine, lavoir, grandesét’ur|e9> 
remises , pompes , fontaines , quantité de chambres , Iw* 
greniers, très belles caves ; ce local est convenable à u® 111,11 

tre-d’hôtel, ou pour une maison de commerce.
S’adresser sur la Balte, n. 1078.

i bec-On cherche une bonne chaudière à distiller de 12 a 10
tolilres environ , ainsi qu’une bonne pompe foulante
ser , rue des Clarisses 4i8.

S’adres-
(281)

nées

aiil 1

VENTE PUBLIQUE.

Ville de Courlrai,province de Flandre-Occidentale, 
des Pays-Bas.

Les grands et beaux MOULINS-A-EAU, avec les 
vannes, sur la rivière la Lys, situés eu la ville de l‘al 
que , solidement construits en pierres de taille , ®erV |a, 
moudre grains, delà dröclie , à fouler , à tordre huile^ 
briquer bleu d’azur , et un autre à peler le grain, fêïe* . l- 
raziu ; trois MOULINS-A-VENT , à moudre bleds et 
avec les édifices et fonds de lerre, dont deux moul|n3^or, 
situés en la ville de Harlebeque , et l’autre eu la ville e 

trai ; le tout en pleine activité, à vendre. . ,.t\i
Par deux séances , dont la première pour la nlis6je Lot 

aura lieu le mardi six novembre 1827 , et la secoi
l’adjudication définitive le mardi quatre décembre su1\3q(! 
que fois à neuf heures du matin, à l’hôtel du Lion Jÿpy 
la Grande-Place a Courtrai : on exposera en vente les

cb»'

et
na««à-eau ci-dessus désignés, formant le premier lot , 

lins-à-vent , terres et édifices en dépendants , règles 
lots différents , sauf accumulation , au gré

La prime de mises-à-prix esl d’un huitième d un po ^ Ju 
premier lot, et celle des autres lots d’un demi poui 

montant de l’adjudication préparatoire. ^ g ggara'
Le cahier des charges, titres de propriété et p® (]0Ui' 

tifs sont déposés rue de Lille, n. 34> ea ladite ri /3oc) 
trai

Lieg® , H. Lignac, eiJitsuF du Journal placé du Spectacle.


